
DEPARTEMENT     COMMUNE D’OSSELLE     
  DU DOUBS 
  -------------      Code postal : 25320 
   CANTON  
DE BESANCON 6 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 19 mars 2015 
 
 

Convocation du 13 mars 2015 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
Nombre de conseillers présents : 6 puis 7 à partir de 21H00 
Nombre de suffrages exprimés : 9 en application des articles L 2121-10 et R 2121-7, L 2121-17, L 
2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.  
 
L’an Deux Mille Quinze, le dix-neuf mars à 20 heures 45, le Conseil Municipal de la commune d’Osselle 
s’est réuni au lieu habituel de ses séances après convocation légale, sous la Présidence de Michel 
LARTOT, Maire, en session ordinaire du mois de mars 2015. 
 

Présents :  

Michel LARTOT 
Anne OLSZAK 
Marlène GODAIN  
Sandrine GRAPPEY 

Rachid KHELIFI 
Pascale BOILLOT 
Damien BOUVERET arrive pendant la question n°1 
Vote à partir de la question n°2 
 

Absents excusés : Nicolas LAFFIN, Christophe BORDY, Sylvie THIVET donne procuration à Sandrine 
GRAPPEY, Christophe MENICUCCI donne procuration à Anne OLSZAK  
 

 

 
Secrétaire de séance en application de l’article L.2121-15 du C.G.C.T.: Marlène GODAIN 
 

Début de la séance à 20h45 
 
 
1.ÉTUDE ET VOTE DES COMPTES DE GESTION 2014 DU RECEVEUR MUNICIPAL 

 

Le Conseil étudie en détail les comptes de gestion 2014 établis par le receveur municipal, qui se 
présentent comme suit : 

 
BUDGET COMMUNAL (en euros) 

 

 Résultat à la clôture 
de l’exercice 2013 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat de 
l’exercice 2014 

Résultat de clôture 
de l’exercice 2014 

Section 
d’investissement 

158.340,34 0,00 -161.462,78 -3.122,44 

Section de 
fonctionnement 

61.378,72 1.004,66 -59.509,81 864,25 

Totaux 219.719,06 1.004,66 -220.972,59 -2.258,19 
 

Après avoir vérifié la conformité des reports 2013, le compte de gestion 2014 du budget COMMUNAL 
établi par le receveur municipal est approuvé par : 
 

Voix POUR : 8            -     CONTRE :           -    ABSTENTIONS :  
    
 
BUDGET ASSAINISSEMENT (en euros) 
 

 Résultat à la clôture 
de l’exercice 2013 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat de 
l’exercice 2014 

Résultat de clôture 
de l’exercice 2014 

Section 
d’investissement 

51.940,66 0,00 -929,59 51.011,07 

Section de 
fonctionnement 

9.433,18 0,00 -1.369,01 8.064,17 

Totaux 61.373,84 0,00 -2.298,60 59.075,24 
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Après avoir vérifié la conformité des reports 2013, le compte de gestion 2014 du budget 
ASSAINISSEMENT établi par le receveur municipal est  approuvé par : 
 

Voix POUR : 8             -     CONTRE :           -    ABSTENTIONS :  
 
Arrivée de Damien BOUVERET à 21H00. 
 
BUDGET EAU (en euros) 

 

 Résultat à la clôture 
de l’exercice 2013 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat de  
l’exercice 2014 

Résultat de clôture 
de l’exercice 2014 

Section 
d’investissement 

14.943,70 0,00 6.633,74 21.577,44 

Section de 
fonctionnement 

17.027,38 0,00 6.308,31 23.335,69 

Totaux 31.971,08 0,00 12.942,05 44.913,13 
 

Après avoir vérifié la conformité des reports 2013, le compte de gestion 2014 du budget EAU établi par 
le receveur municipal est approuvé par : 

 

Voix POUR : 8            -     CONTRE :           -    ABSTENTIONS :  

 
BUDGET LOTISSEMENT (en euros) 

  

 Résultat à la clôture 
de l’exercice 2013 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat de 
l’exercice 2014 

Résultat de clôture 
de l’exercice 2014 

Section 
d’investissement 

-19.834,78 0,00 0,00 -19.834,78 

Section de 
fonctionnement 

- 6.926,11 0,00 0,00 - 6.926,11 

Totaux -26.760,89 0,00 0,00 - 26.760,89 
 

Après avoir vérifié la conformité des reports 2013, le compte de gestion 2014 du budget LOTISSEMENT 
établi par le receveur municipal est approuvé par : 

 

Voix POUR : 8             -     CONTRE :           -    ABSTENTIONS :  

 
BUDGET C.C.A.S. (en euros) 

  

 Résultat à la clôture 
de l’exercice 2013 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat de 
l’exercice 2014 

Résultat de clôture 
de l’exercice 2014 

Section 
d’investissement 

/ / / / 

Section de 
fonctionnement 

2.870 ,27 0,00 -542,77 2.327,50 

Totaux 2.870,27 0,00 -542,77  2.327,50 
 

Après avoir vérifié la conformité des reports 2012, le compte de gestion 2013 du budget CCAS établi 
par le receveur municipal est approuvé par : 
 

Voix POUR : 8             -     CONTRE :           -    ABSTENTIONS : 
 
 

2. ÉTUDE ET VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2014 
 

Le Conseil étudie en détail les comptes administratifs qui se présentent comme suit : 
 

BUDGET COMMUNAL (en euros) 
 

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement 
Dépenses de l’exercice 2014    326.264,28 Recettes de l’exercice 2014 266.754,47 
Déficit de l’exercice 2014                   -59.509,81 
Excédent antérieur reporté                60.374,06 
Excédent global de clôture 2014           864,25 

 

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement 
Dépenses de l’exercice 2014 245.600,30 Recettes de l’exercice 2014 84.137,52 
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Déficit de l’exercice 2014      -161.462,78 
Excédent antérieur reporté     158.340,34 
Déficit global de clôture 2014   -3.122,44 

 

Le besoin de financement nécessaire pour couvrir les restes à réaliser est de 24.936 €.  
 
Il devra être financé par l’affectation en réserves au compte R1068 de l’excédent de fonctionnement 
de 864,25 € et pour la différence, par de nouvelles recettes d’investissement en 2015 à hauteur de 
24.071,75 €. 
 

Après avoir vérifié la conformité des reports 2013 et des résultats 2014 avec les comptes de gestion 
2014 du receveur municipal, 
 
 
Après que le Maire se soit retiré et ait laissé la Présidence à Anne OLSZAK, 3ème Adjointe, le Conseil 
Municipal procède au vote : 
 

Le compte administratif 2014 du BUDGET COMMUNAL est approuvé par : 
 

 Voix POUR : 8        -      CONTRE :        -      ABSTENTIONS :  
 
 
BUDGET ASSAINISSEMENT (en euros) 
 

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement 
Dépenses de l’exercice 2014 26.298,68 Recettes de l’exercice 2014 24.929,67 
Déficit de l’exercice 2014   -1.369,01  
Excédent antérieur reporté   9.433,18 
Excédent global de clôture 2014   8.064,17 

 

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement 
Dépenses de l’exercice 2014 15.871,08 Recettes de l’exercice 2014  14.941,49 
Déficit de l’exercice 2014   -929,59 
Excédent antérieur reporté   51.940,66 
Excédent global de clôture 2014    51.011,07 

 

Le besoin de financement nécessaire pour couvrir les restes à réaliser est de 4.000 €. Il peut être 
financé par l’excédent d’investissement. 
 

Après avoir vérifié la conformité des reports 2013 et des résultats 2014 avec les comptes de gestion 
2014 du receveur municipal, 
 

Après que le Maire se soit retiré et ait laissé la Présidence à Anne OLSZAK, 3ème  Adjointe, le Conseil 
Municipal procède au vote : 
 

Le compte administratif 2014 du BUDGET ASSAINISSEMENT est approuvé par : 
 

Voix POUR : 8        -      CONTRE :        -      ABSTENTIONS :     
 
 
BUDGET EAU (en euros) 

 

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement 
Dépenses de l’exercice 2014 14.807,21 Recettes de l’exercice 2014 21.115,52 
Excédent de l’exercice 2014   6.308,31 
Excédent antérieur reporté   17.027,38 
Excédent global de clôture 2014   23.335,69 

 

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement 
Dépenses de l’exercice 2014 8.069,26 Recettes de l’exercice 2014 14.703,00 
Excédent de l’exercice  2014                6.633,74 
Excédent antérieur reporté   14.943,70 
Excédent global de clôture 2014   21.577,44 

 

Le besoin de financement nécessaire pour couvrir les restes à réaliser est de 7.000 €. Il peut être 
financé par l’excédent d’investissement. 
 



 4

Après avoir vérifié la conformité des reports 2013 et des résultats 2014 avec les comptes de gestion 
2014 du receveur municipal, 
 

Après que le Maire se soit retiré et ait laissé la Présidence à Anne OLSZAK, 3ème Adjointe, le Conseil 
Municipal procède au vote : 
 

Le compte administratif 2014 du BUDGET EAU est approuvé par : 
 

Voix POUR : 8         -      CONTRE :         -      ABSTENTIONS :   
 
   

BUDGET LOTISSEMENT (en euros) 
  

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement 
Dépenses de l’exercice 2014 0,00 Recettes de l’exercice 2014 0,00 
Résultat de l’exercice 2014   0,00 
Déficit antérieur reporté     -6.926,11 
Déficit global de clôture 2014   -6.926,11 

 

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement 
Dépenses de l’exercice 2014 0,00 Recettes de l’exercice 2014 0,00 
Résultat de l’exercice 2014   0,00 
Déficit antérieur reporté   -19.834,78 
Déficit global de clôture 2014   -19.834,78 

  

 
Aucun reste à réaliser n’est à financer sur l’exercice. 
 

Après avoir vérifié la conformité des reports 2013 et des résultats 2014 avec les comptes de gestion 
2014 du receveur municipal, 
 

Après que le Maire se soit retiré et ait laissé la Présidence à Anne OLSZAK, 3ème Adjointe, le Conseil 
Municipal procède au vote : 
 

Le compte administratif 2014 du BUDGET LOTISSEMENT est approuvé  par :   
     

Voix POUR : 8       -      CONTRE :        -      ABSTENTIONS :   
 
 
BUDGET C.C.A.S. (en euros) 

  

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement 
Dépenses de l’exercice 2014 1.542,77 Recettes de l’exercice 2014 1.000,00 
Déficit de l’exercice 2014   -542,77 
Excédent antérieur reporté   2.870,27 
Excédent global de clôture 2014   2.327,50 

 

Après avoir vérifié la conformité des reports 2013 et des résultats 2014 avec les comptes de gestion 
2014 du receveur municipal, 
 

Après que le Maire se soit retiré et ait laissé la Présidence à Anne OLSZAK, 3ème Adjointe, le Conseil 
Municipal procède au vote : 
 

Le compte administratif 2014 du BUDGET C.C.A.S. est approuvé à l’unanimité par :     
  

Voix POUR : 8          -      CONTRE :           -      ABSTENTIONS :  
 

 
  Le Maire rentre et reprend la présidence de séance. 

 
 
3 - AFFECTATION DES RESULTATS 2014 

 

Le Maire ayant repris la présidence de la séance, le Conseil Municipal décide de procéder à 
l’affectation des résultats 2014. 
 

 
BUDGET COMMUNAL 
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Le Conseil Municipal : 
 

- ayant approuvé le compte administratif de l’exercice 2014 qui présente un excédent global de 
fonctionnement de 864,25 €, 

- considérant que la section d’investissement fait apparaître un déficit de 3.122,44 €, 
- considérant que le besoin de financement des restes à réaliser en section d’investissement de 

24.936,00 € n’est pas couvert et qu’il convient donc d’affecter en réserves la somme disponible en 
excédent de fonctionnement, soit 864,25 € : 

 

décide : 
 

- d’affecter en réserves au compte R1068 la somme de :  864,25 € 
- de reporter en section de fonctionnement la somme de : 0,00 € 
  

  

Les écritures budgétaires 2015 seront les suivantes :   
D 001  3.122,44 € 
R 002 0,00 € 
R 1068 864,25 € 

 

 
Résultats du vote : 

 
Voix POUR : 9         -     CONTRE :              -       ABSTENTIONS : 

 
 

BUDGET ASSAINISSEMENT 
 
Le Conseil Municipal : 
 

- ayant approuvé le compte administratif de l’exercice 2014 qui présente un excédent global de 
fonctionnement de 8.064,17 €, 

- considérant que la section d’investissement fait apparaître un excédent de 51.011,07 €, 
- considérant que le besoin de financement des restes à réaliser en section d’investissement de 

4.000 € est couvert par l’excédent d’investissement, 
 

décide d’affecter le résultat cumulé de fonctionnement comme suit : 
  

Report en section de fonctionnement : 8.064,17 € 
 

Les écritures budgétaires 2015 seront les suivantes :   
R 001  51.011,07 € 
R 002 8.064,17 € 

Résultats du vote : 
 

Voix POUR : 9         -     CONTRE :              -       ABSTENTIONS : 

 
 

BUDGET EAU 
 
Le Conseil Municipal : 
 

- ayant approuvé le compte administratif de l’exercice 2014 qui présente un excédent global de 
fonctionnement de 23.335,69 €, 

- considérant que la section d’investissement fait apparaître un excédent de 21.577,44 €, 
- considérant que le besoin de financement des restes à réaliser en section d’investissement de 

7.000 € est couvert par l’excédent d’investissement, 
 

décide d’affecter le résultat cumulé de fonctionnement comme suit : 
  

Report en section de fonctionnement : 23.335,69 € 
 

Les écritures budgétaires 2015 seront les suivantes :   
R 001  21.577,44 € 
R 002 23.335,69 € 

 
Résultats du vote : 

 

Voix POUR : 9         -     CONTRE :              -       ABSTENTIONS : 
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BUDGET LOTISSEMENT 

 
Le Conseil Municipal : 
 

- ayant approuvé le compte administratif de l’exercice 2014 qui présente un déficit global de 
fonctionnement de 6.926,11 €, 

- considérant que la section d’investissement fait apparaître un déficit de 19.834,78 €, 
 

décide d’affecter le résultat cumulé de fonctionnement comme suit : 
  

Déficit reporté en section de fonctionnement : 6.926,11 € 
 

Les écritures budgétaires 2015 seront les suivantes :   
D 002 6.926,11 € 
D 001  19.834,78 € 
 

Résultats du vote : 
 

Voix POUR : 9        -     CONTRE :              -       ABSTENTIONS : 

 
 

BUDGET C.C.A.S. 
 
Le Conseil Municipal : 
 

- ayant approuvé le compte administratif de l’exercice 2014 qui présente un excédent global de 
fonctionnement de 2.327,50 €, 

 

décide d’affecter le résultat cumulé de fonctionnement comme suit : 
  

Report en section de fonctionnement : 2.327,50 € 
 

Les écritures budgétaires 2015 seront les suivantes :   
R 002  2.327,50 € 

 
Résultats du vote : 

 

Voix POUR : 9         -     CONTRE :              -       ABSTENTIONS : 
 
 
4 – VOTE DES TAUX DES TROIS TAXES COMMUNALES 2015 

 
  

Le Conseil Municipal décide de reporter ce vote au prochain conseil. 
 
 
5 – ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 2015 
 
Sur proposition du Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de verser en 2015 les 
subventions suivantes aux Associations ci-après désignées : 
 
ADAPEI  BESANCON   200 € 
ASBO 1000 € 
CLUB SAINT MARTIN   450 € 
ENTRAIDE DU VAL SAINT VITOIS   550 € 
FANFARE LA FRATERNELLE DE QUINGEY   150 € 
FOYER RURAL   450 € 
MAISON DES PARENTS BESANCON   400 € 
TOTAL 3200 € 
 
Les comptes de l’année 2014 sont à demander à chaque association. 
 
Voté à l’unanimité, 9 voix pour 
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6 – AMORTISSEMENT DU COUT DE CREATION DU SITE INTERNET 
 
Le Maire expose qu’il convient d’amortir en 2015 les frais occasionnés par la création du site internet 
de la commune, d’un montant de 1.980,00 €. 
 
Le Conseil Municipal décide d’amortir ces frais comme suit, à compter du 1er janvier 2015 : 
 

Montant : 
1.980,00 € 

Durée de l’amortissement : 
1 an 

Montant de l’annuité 2015 : 
1.980,00 € 

 
 
Voté à l’unanimité, 9 voix pour 
 
 
7 – ÉLECTION D’UNE COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
La commission doit se composer du Maire et de trois conseillers. 
 
Les membres se proposant pour faire partie de la commission de délégation de service public sont : 
Rachid KHELIFI, Anne OLSZAK et Sylvie THIVET. 
L’ensemble du Conseil Municipal approuve la proposition. 
 
La commission de délégation de service public se compose comme suit : 
 

Commission de délégation de service public  
 
Le Maire + 3 conseillers municipaux 

Rachid KHELIFI 
Anne OLSZAK 
Sylvie THIVET 

 
 
Voté à l’unanimité, 9 voix pour 
 
 
8 – APPROBATION DU BUDGET DU RPI 
 
Le Maire présente à l’ensemble du Conseil Municipal le budget 2015 du RPI.  
 
Après délibération, le Conseil Municipal approuve le budget du RPI. 
 
Voté à l’unanimité, 9 voix pour 
 
 
9 – QUESTIONS DIVERSES 
 
- Le Maire informe le Conseil Municipal de la demande de Monsieur CUBBEDU d’une location d’un 
terrain communal vers le canal et l’entretien du terrain en contrepartie. 
 
- Un courrier a été envoyé au SDIS pour le passage d’une commission de sécurité dans la salle de la 
plage. 
 
Fin de séance : 22H40 

 
Le Maire, Michel LARTOT 


